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Les nouvelles mesures pour le sport à partir du
15 décembre 2020
A partir du 15 décembre, le confinement est levé

un couvre-feu est mis en place de 20 heures à 6 heures

La pratique encadrée et auto organisée  des activités de marche et de randonnée est autorisée
sans limitation de temps et de distance
De 6h à 20h
à 6 personnes maximum, encadrant compris, dans l’espace public (dont plages, lacs, rivières,
parcs, forêts, montagnes, stations de ski…), et sans limite de nombre dans les Etablissements
Recevant du Public en plein air (terrain de sport, stades…)
dans le strict respect des gestes barrières et d’une distanciation minimale de 2 mètres entre les
pratiquants.
Dans le respect des éventuels décrets préfectoraux

 

=> A partir du 7 janvier puis vers le 20 janvier 2021, de
nouvelles étapes
A ces dates les effets du déconfinement sur la crise sanitaire seront mesurables et de nouvelles étapes
pourraient être envisagée.

La FFRandonnée défend ardemment les intérêts des pratiquants et de ses clubs. Elle milite pour une
libéralisation du nombre de pratiquants sur l’espace public dès lors que la sortie est encadrée par un club
affilié à une fédération sportive et donc dans le respect de l’application d’un protocole strict de reprise
d’activités. 

Une fois encore, au-delà des règles sanitaires, ce qui semble essentiel dans le développement de nos actions
et activités, c’est le bon sens. Nous devons systématiquement nous interroger sur notre impact sur la
circulation du virus et, tout en continuant à développer nos missions, diminuer au maximum sa propagation
notamment en mettant en œuvre la distanciation physique et les fameux gestes barrières. 

La FFrandonnée compte sur l'investissement de tous pour poursuivre vos activités et ré-enchanter le
quotidien de chacun grâce à la marche et la randonnée.
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Documents
11° étape du Plan de reprise à partir du 15 décembre 2020
Liens utiles
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https://amrp.eu/sites/amrp/files/document/2020-12/20201214-plan-reprise-activites-federales-phase11V2%20%25281%2529.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/s-informer/actualites/les-nouvelles-mesures-pour-le-sport-a-partir-de-15-decembre-2020
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